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[bookmark: _Toc233182240]IDENTIFICATION DE L’ACHETEUR public
Communauté de Communes de l’Est de la Somme
106, Rue du Maréchal Leclerc
80400 EPPEVILLE

Tél : 03 23 81 33 21
Courriel : contact@estdelasomme.fr
Adresse Internet : https://www.estdelasomme.fr/

Numéro SIRET : 200 070 985 00201

L'acheteur agit en tant que pouvoir adjudicateur.


[bookmark: _Toc233182241]OBJET ET ETENDUE DE LA CONSULTATION
[bookmark: _Toc233182242]Objet du marché
[bookmark: _Hlk54937422][bookmark: _Hlk43759824]La présente consultation a pour objet l’exploitation des « hauts de quai des deux déchetteries de Nesle et de Ham, pour le compte de la Communauté de Communes de l’Est de la Somme. Les prestations intègrent, entre autres, les opérations :
· [bookmark: _Hlk176166235]Le gardiennage des sites (déchetteries de Nesle et de Ham),
· L’accueil et l’identification des usagers, via le PAD RFID, à leur arrivée sur site,
· Le contrôle de la nature des déchets apportés
· L’orientation des usagers vers les différents box et contenants afin d’assurer un tri optimal des déchets avec pour objectif une valorisation maximale
· [bookmark: _Hlk176880292]L’assistance, si nécessaire, aux usagers (personnes âgées ou personnes à mobilité réduite) : aide au déversement d’objets lourds ou encombrants,
· Le contrôle de la qualité du tri des déchets par les usagers,
· Le contrôle du niveau de remplissage des contenants (bennes, bacs, fûts colonnes à huile, etc.) et la gestion des demandes d’évacuation auprès des différents intervenants (SMITOM du SANTERRE, Eco-Organismes, prestataires de collecte, etc.),
· L’entretien et le nettoyage du site, des installations et des équipements,
· La gestion des données d’exploitation et la traçabilité des déchets,
· La fourniture des documents et outils informatiques permettant le suivi, la traçabilité des prestations et la transmission d’informations.
Cette liste n’est pas limitative. Le détail des prestations est présenté au sein du CCTP.
[bookmark: _Hlk127794552]L’accès aux déchetteries de Nesle et de Ham est autorisé à l’ensemble des usagers (particuliers, association, commerçants et artisans) résidant sur l’ensemble du territoire de la Communauté de Communes de l’Est de la Somme (41 communes pour une population de 19 829 habitants), ci-après dénommé « CC de l’Est de la Somme » ou « CCES ». 

[bookmark: _Toc233182243]Procédure de la consultation
[bookmark: _Hlk166139663]La présente consultation est lancée selon une procédure formalisée de type Appel d’Offres Ouvert selon les articles R.2161-2 à R.2161-5 du Code de la Commande Publique.


[bookmark: _Toc233182244][bookmark: _Hlk44388036]Décomposition de la consultation
[bookmark: _Hlk43759878]Le marché ne fait pas l’objet d’un allotissement dans la mesure où la dévolution en lots séparés serait de nature à rendre techniquement plus complexe et potentiellement plus coûteuse l’exécution des prestations.
La CC de l’Est de la Somme se réserve le droit de renoncer à conduire la procédure à son terme en la déclarant sans suite. Cette décision pourra être motivée par l’infructuosité de la procédure ou par toute autre raison d’intérêt général.
Les Candidats ne pourront opposer aucune réclamation à ce sujet.

[bookmark: _Toc233182245][bookmark: _Hlk166139354]Durée du marché
[bookmark: _Hlk127794776][bookmark: _Hlk43759936]Le marché est conclu pour une durée de quarante-neuf (49) mois à compter de la date de notification.
[bookmark: _Hlk166059169]La date de démarrage des prestations est fixée à titre prévisionnel au 1er décembre 2026, ce qui conduit à une échéance du marché au 31 décembre 2030.
Le marché prévoit une reconduction de deux fois une année, à l’initiative de la collectivité.

[bookmark: _Toc233182246]Condition de participation
L’offre, qu’elle soit présentée par une seule entreprise ou par un groupement, devra indiquer tous les sous-traitants connus lors de son dépôt. Elle devra également indiquer les prestations (et leur montant) dont la sous-traitance est envisagée, la dénomination et la qualité des sous-traitants qui l’exécuteront à la place du titulaire.
Le marché pourra être attribué à une seule entreprise ou à un groupement d’entreprises.
En cas de groupement, la CC de l’Est de la Somme n'exige pas que les groupements d'opérateurs économiques adoptent une forme juridique déterminée après l'attribution du marché.
Le mandataire du groupement est solidaire de chacun des membres du groupement pour ses obligations contractuelles à l’égard de la personne publique.
La même entreprise ne peut pas présenter pour ce marché plusieurs candidatures, en agissant à la fois :
· En qualité de candidat individuel et de membre d'un ou plusieurs groupements ; 
· En qualité de membre de plusieurs groupements.

[bookmark: _Toc22638437][bookmark: _Toc233182247]Nomenclature  
La classification conforme au vocabulaire commun des marchés européens (CPV) est : 
· Code CPV principal : 90500000-2 - Services liés aux déchets et aux ordures.





[bookmark: _Toc494730529][bookmark: _Toc233182248]CONDITIONS DE LA CONSULTATION
[bookmark: _Toc494730530][bookmark: _Toc233182249][bookmark: _Hlk120775849]Forme du marché
[bookmark: _Toc166055398][bookmark: _Hlk44388866]Le marché est à prix forfaitaires tel que décrit à l'article 6.2 du CCAP.
[bookmark: _Toc233182250][bookmark: _Hlk166139788]Variante obligatoire exigée par l’acheteur public
[bookmark: _Hlk44275586][bookmark: _Toc457289802][bookmark: _Toc470094274]L’acheteur public n’impose pas de variante obligatoire.
[bookmark: _Toc233182251]Variante remise à l’initiative des soumissionnaires
Les variantes libres ne sont pas autorisées. 
[bookmark: _Toc233182252]Prestations supplémentaires éventuelles (PSE)
Le marché ne prévoit pas de prestation supplémentaire éventuelle (PSE).
[bookmark: _Toc457289806][bookmark: _Toc470094278][bookmark: _Toc233182253]Sous-traitance
[bookmark: _Hlk43760013][bookmark: _Hlk166145008]Le titulaire du marché peut sous-traiter certaines parties du marché dans les conditions prévues par les articles R.2193-1 à 12 du Code de la Commande Publique.
L’offre, qu’elle soit présentée par une seule entreprise ou par un groupement, devra indiquer tous les sous-traitants connus lors de son dépôt. Elle devra également indiquer les prestations (et leur montant) dont la sous-traitance est envisagée, la dénomination et la qualité des sous-traitants qui l’exécuteront à la place du titulaire.
 Conformément aux articles R. 2193-1 à R. 2193-9 du code de la commande publique, l’acceptation de chaque sous-traitant et l’agrément de ses conditions de paiement sont demandés dans les conditions suivantes dans le cas où la demande de sous-traitance intervient au moment du dépôt de l’offre ou de la proposition.
Le candidat fournit à l’acheteur une déclaration mentionnant : 
· La nature des prestations sous-traitées ;
· Le nom, la raison ou la dénomination sociale et l’adresse du sous-traitant proposé ; 
· Le montant maximum des sommes à verser au sous-traitant ;
· Les conditions de paiement prévues par le projet de contrat de sous-traitance et, le cas échéant, les modalités de variation des prix ;
· Le cas échéant, les capacités du sous-traitant sur lesquelles le candidat s’appuie.
Il lui remet également une déclaration du sous-traitant indiquant qu’il ne tombe pas sous le coup d’une interdiction de soumissionner.
Pour satisfaire aux obligations susmentionnées, l’entreprise qui envisage dès le dépôt de son offre ou de sa proposition, de sous-traiter une partie de sa prestation complétera utilement la déclaration de sous-traitance (formulaire DC4 téléchargeable à l’adresse suivante : http ://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-marches-publics) et joindra, pour chaque sous-traitant, l’ensemble des documents, attestations et renseignements réclamés aux candidats, tels que figurant à l’article 6 du présent Règlement de la Consultation.
La notification du marché public emporte acceptation du sous-traitant et agrément des conditions de paiement. 
Il est toutefois précisé que l’appréciation des capacités d’un opérateur économique et de son/ses sous-traitants(s) est globale. Ainsi, il n’est pas exigé que chaque opérateur ait la totalité des capacités requises pour exécuter le marché public.
La sous-traitance totale est interdite.

[bookmark: _Toc233182254]Reprise du personnel 
A titre d’information, la liste du personnel actuellement affecté à la réalisation des prestations avec indication de leurs qualifications, leur année d’ancienneté, leur coefficient de rémunération telle que communiquée par le prestataire titulaire du marché en cours d’exécution, est indiquée dans le document figurant au DCE : Annexe n°1 du CCAP « Annexe 1-Liste du personnel concerné par l’obligation de reprise ».

[bookmark: _Toc233182255]Délai de validité des offres
Le délai de validité des offres est fixé à 120 jours à compter de la date limite de réception des offres. Pendant toute cette période, les candidats sont tenus par leur offre et ne peuvent ni la modifier, ni la retirer. 
[bookmark: _Toc457289808][bookmark: _Toc470094280]
[bookmark: _Toc233182256]Modalités essentielles de financement et de paiement
L’opération est financée par les crédits inscrits au budget de la Communauté de Communes de l’Est de la Somme financés majoritairement la taxe d’enlèvement des ordures ménagères TEOM.
[bookmark: _Hlk166057273]Le marché est à prix forfaitaires. Ces prix seront révisables.
Le candidat est informé que l'administration souhaite conclure le marché dans l'unité monétaire suivante : l'EURO.
L'unité monétaire ne constitue pas un critère de sélection des offres. Si le candidat présente une offre libellée dans l'unité monétaire autre que celle mentionnée ci-dessus, il accepte que l'administration procède à sa conversion en application des articles 4 et 5 du règlement CE n° 1103/97 du 17 Juin 1997 tel que modifié par le règlement CE n° 2595/2000 du 27 novembre 2000. 
Il peut également lui-même procéder à cette conversion en appliquant le même texte, en indiquant celle des deux unités monétaires dans laquelle il s'engage. 
Dans l'hypothèse où le soumissionnaire présente une offre libellée dans une autre unité monétaire que celle souhaitée par l'administration, et si cette offre est retenue, il est informé que l'unité monétaire souhaitée par l'administration pourra s'imposer à lui dans le cadre de la mise au point finale du marché.
[bookmark: _Toc494730535]
[bookmark: _Toc233182257]Modifications de détail apportées en cours de consultation
La CC de l’Est de la Somme se réserve le droit d’apporter, au plus tard six (6) jours francs avant la date limite fixée pour la remise des candidatures et des offres, des modifications de détail au dossier de consultation. Ces modifications n’altéreront pas les éléments substantiels du marché. 
Le délai court à partir du jour d’envoi par la CC de l’Est de la Somme des modifications aux candidats.
Les candidats doivent alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir lever aucune réclamation à ce sujet. 
Si pendant l'étude du dossier par les candidats la date limite indiquée sur l’avis d’appel à concurrence est reportée, la disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date.



[bookmark: _Toc494730536][bookmark: _Toc233182258]CONTENU DU DOSSIER DE CONSULTATION
Le dossier de consultation contient les pièces suivantes :
· Le présent règlement de la consultation (RC),
· L’acte d'engagement et son annexe : compte prévisionnel d’exploitation (CPE),
· Le détail quantitatif estimatif (DQE),
· [bookmark: _Hlk166139962]Le CCAP (Cahier des Clauses Administratives Particulières) et son annexe
· Annexe 1-Liste du personnel concerné par l’obligation de reprise.
· Le CCTP (Cahier des Clauses Techniques Particulières) et ses annexes 
· [bookmark: _Hlk176881211]Annexe 1 : Données d’exploitation des déchèteries de NESLE et de HAM,
· Annexe 2 : Règlement intérieur des déchèteries,
· Annexe 3 : Arrêté préfectoraux d’exploitation des déchèteries
· Annexe 3.1 – Arrêté d’exploitation de la déchetterie de NESLE
· Annexe 3.2 – Arrêté d’exploitation de la déchetterie de HAM
· Annexe 4 : Modalités de collecte et de stockage des DEEE définies par l’éco-organisme.
· Annexe 5 : Charte de reprise des pneumatiques usagés en déchèteries.

Les entreprises soumissionnaires sont, en outre, censées connaître les pièces générales non jointes et notamment :
· Cahier des Clauses Administratives Générales - C.C.A.G. - applicables aux marchés de fournitures courantes et de services - Arrêté du 30 mars 2021 – NOR : ECOM2106868A ELI JORF n°0078 du 1er avril 2021.

[bookmark: _Toc233182259]RETRAIT DU DOSSIER DE CONSULTATION
Le pouvoir adjudicateur informe les soumissionnaires que le dossier de consultation est dématérialisé.
[bookmark: _Toc233182260]Retrait du dossier de consultation dématérialisé 
En application des articles R. 2132-1 à R. 2132-6 du Code de la Commande Publique, les soumissionnaires devront télécharger les documents dématérialisés du dossier de consultation, documents et renseignements complémentaires, via le site internet https://marchespublics596280.fr en sélectionnant l’appel d’offres concerné. 
Lors du téléchargement du dossier de consultation, le candidat doit renseigner le nom de l’organisme soumissionnaire, le nom de la personne physique téléchargeant les documents et une adresse électronique permettant de façon certaine une correspondance électronique, afin qu’il puisse bénéficier de toutes les informations complémentaires diffusées lors du déroulement de la présente consultation, en particulier les éventuelles précisions ou reports de délais. 
Le candidat ne pourra porter aucune réclamation s’il ne bénéficie pas de toutes les informations complémentaires diffusées par la plateforme de dématérialisation lors du déroulement de la présente consultation en raison d’une erreur qu’il aurait faite dans la saisie de son adresse électronique, ou en cas de suppression de ladite adresse électronique. 

[bookmark: _Toc233182261]Retrait du dossier de consultation non dématérialisé 
Aucune demande d’envoi du dossier sur support physique électronique ou papier n’est autorisée. 
[bookmark: _Toc494730537][bookmark: _Toc233182262]PRESENTATION DES CANDIDATURES ET DES OFFRES
[bookmark: _Toc494730538]Les candidatures et les offres sont entièrement rédigées en langue française. 
Si les candidatures et les offres sont rédigées dans une autre langue, elles doivent être accompagnées d’une traduction en français.
En vue de faciliter l’analyse, les candidats sont invités à remettre un dossier (ou « pli ») contenant deux dossiers distincts, l’un intitulé « candidature » et l’autre « offre ».
Il est rappelé que le ou les signataires doivent pouvoir engager le candidat.
[bookmark: _Toc494730539][bookmark: _Ref10999252][bookmark: _Ref10999292][bookmark: _Ref43756434][bookmark: _Ref43756437][bookmark: _Toc233182263]Pièces de la candidature
Les candidatures sont jugées au regard de la fourniture des documents et des renseignements suivants :
Une lettre de candidature dûment complétée et signée – formulaire DC1 ou équivalent – habilitation du mandataire par ses cotraitants s’il y a lieu (modèle DC 1 téléchargeable sur https : //www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-ducandidat) ;
Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement formulaire DC2 ou renseignements et déclarations qui y sont mentionnés ; (modèle DC 2 téléchargeable sur https : //www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat) ;
Si le candidat fait l’objet d’une procédure de redressement judiciaire ou d’une procédure étrangère équivalente, la copie du ou des jugements ;
Une attestation selon laquelle il est en règle au regard des articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du code du travail concernant l'emploi des travailleurs handicapés
Les pouvoirs de délégation de signatures autorisant l’engagement de la société et comportant les signatures des délégant(s) et délégué(s) ou un extrait Kbis
Les renseignements concernant les capacités techniques, professionnelles, économiques et financières de l’entreprise conformément aux dispositions des articles R. 2142-5, R. 2142-6 et R. 2142-11 à R. 2142-14 du code de la commande publique :
Une liste des principaux services effectués au cours des trois dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé. Les prestations de services sont prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration de l’opérateur économique ; 
Une attestation d’assurance couvrant les risques professionnels pertinents.
En application de l’article R2344-1 du Code de la Commande Publique, l’acheteur qui constate que des pièces ou informations dont la présentation était réclamée au titre de la candidature sont absentes ou incomplètes peut demander à tous les candidats concernés de compléter leur dossier de candidature dans un délai approprié et identique pour tous
Si, pour une raison justifiée, l'opérateur économique n'est pas en mesure de produire les renseignements et documents demandés par l'acheteur, il est autorisé à prouver sa capacité économique et financière par tout autre moyen considéré comme approprié par l'acheteur.
En application de l’article R2142-25 du Code de la Commande Publique, l’appréciation des capacités d’un groupement d’opérateurs économiques est globale. Il n’est pas exigé que chaque membre du groupement ait la totalité des capacités requises pour exécuter le présent marché.
Le candidat peut demander que soient également prises en compte les capacités professionnelles, techniques et financières d'autres opérateurs économiques, quelle que soit la nature juridique des liens existant entre ces opérateurs et lui. 
Si le candidat s'appuie sur les capacités d'autres opérateurs économiques, il justifie des capacités de ce ou ces opérateurs économiques et apporte la preuve qu'il en disposera pour l'exécution du marché. Cette preuve peut être apportée par tout moyen approprié. Le candidat produit les mêmes documents concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par la CC de l’Est de la Somme.
Si le candidat est objectivement dans l'impossibilité de produire, l'un des renseignements demandés au titre de la présentation des garanties financières, il peut prouver sa capacité par tout autre document considéré comme équivalent par le pouvoir adjudicateur.
NOTA : la CC de l’Est de la Somme accepte les autres moyens de preuve visés par ces mêmes dispositions pour justifier certains réclamés ci-avant au titre de la candidature.

En application de l’article R2143-13 du Code de la Commande Publique Les candidats ne sont pas tenus de fournir les documents et renseignements que la CC de l’Est de la Somme peut obtenir directement par le biais d’un système électronique de mise à disposition d’informations administré par un organisme officiel ou d’un espace de stockage numérique à condition que les candidats fassent figurer dans leur dossier de candidature toutes les informations nécessaires à la consultation de ce système ou de cet espace et que l'accès à ceux-ci soit gratuit.

De même, en application de l’article R2143-14 du Code de la commande publique, les candidats ne sont pas tenus de fournir les documents justificatifs et moyens de preuve qui ont déjà été transmis au service acheteur concerné lors d’une précédente consultation et qui demeurent valables, même si celui-ci ne l’a pas expressément prévu

Les formulaires DC1, DC2, DC4 sont disponibles à l’adresse suivante : https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat
Le candidat dont l’offre a été retenue doit également prouver la régularité de sa situation fiscale et sociale. Il dispose d’une liberté de choix entre deux modalités :
1. Soit le candidat retenu produit l’état annuel des certificats, ou formulaire NOTI2, délivré par la direction générale des finances publiques (DGFiP) ;
2. Soit il fournit directement les deux attestations, fiscale (http://www.impots.gouv.fr/) et sociale (https://mon.urssaf.fr/; http://www.msa‐idf.fr/lfr/attestations‐msa ou http://www.rsi.fr/demo‐mon‐compte. Cette attestation est également disponible sur le portail multi‐régimes http://www.net‐entreprises.fr).
Si l'attributaire est établi en France, il fournit les attestations et certificats délivrés par les administrations et organismes compétents prouvant qu'il a satisfait à ses obligations fiscales et sociales ou un état annuel des certificats reçus (ou le formulaire NOTI2 dûment signé par les autorités compétentes).
 Si l'attributaire est établi dans un Etat autre que la France, un certificat établi par les administrations et organismes du pays d'origine. Lorsqu'un tel certificat n'est pas délivré par le pays concerné, il peut être remplacé par une déclaration sous serment, ou dans les Etats où un tel serment n'existe pas, par une déclaration solennelle faite par l'intéressé devant l'autorité judiciaire ou administrative compétente, un notaire ou un organisme professionnel qualifié du pays.

A défaut de fourniture des pièces requises dans les délais impartis, l’offre sera rejetée et la même demande sera faite au soumissionnaire classé en deuxième position. 
· Présentation de candidature sous forme de DUME 
Conformément à l'article R2143-4 du Code de la commande publique la CC de l’Est de la Somme accepte que le candidat présente sa candidature sous la forme d'un document unique européen établi conformément au modèle fixé par le règlement de la Commission européenne 2016/7, en lieu et place des documents mentionnés à l'article R2143-3 du code de la commande publique. 
CC de l’Est de la Somme ne met pas à disposition des candidats de DUME Acheteur. Cela signifie que les candidats doivent renseigner la première partie du DUME concernant les informations relatives à la procédure. 
· DUME électronique
La CC de l’Est de la Somme accepte que le candidat présente sa candidature en utilisant le DUME électronique sous forme d'échange de données structurées.
· Consignes pour remplir le DUME selon la forme de candidature optée par l'opérateur économique
Un opérateur économique qui participe à titre individuel et qui ne recourt pas aux capacités d'autres entités pour remplir les conditions de participation doit remplir un DUME. Un opérateur économique qui participe à titre individuel, mais qui recourt aux capacités d'une ou de plusieurs autres entités, doit veiller à ce que l'acheteur reçoive à la fois son DUME et un DUME distinct contenant les informations pertinentes pour chacune des entités auxquelles il fait appel ; à savoir les informations demandées dans les sections A et B de la partie II et la partie III, dûment rempli et signé par les entités concernés et dans la mesure où cela est pertinent, au vu des capacités auxquelles l'opérateur économique a recours, les parties IV et V.
En cas de candidature sous forme de groupement d'opérateurs économiques, un DUME distinct indiquant les informations requises au titre des parties II à V doit être remis pour chacun des opérateurs économiques participants.

[bookmark: _Toc494730540][bookmark: _Toc494730541][bookmark: _Toc233182264]Pièces de l’offre technique et financière
Le soumissionnaire devra produire un dossier qui comprendra : 
· L’acte d’engagement, et son annexe (compte prévisionnel d’exploitation) : à compléter par les représentants qualifiés des entreprises ayant vocation à être titulaires du marché ;
· Le Détail Quantitatif Estimatif (DQE) complété,
· Le mémoire technique.
L’attention des candidats est attirée sur le fait que le mémoire technique constitue l’un des éléments de jugement des offres au regard des critères de jugement. Ce document deviendra contractuel. Il doit s’agir d’un document spécifiquement rédigé pour le marché avec le plus grand soin, ce qui exclut qu’il se limite à un simple document d’informations générales sur le candidat.  L’attention des candidats est attirée sur le fait que toute offre non conforme au CCTP sera considérée comme irrégulière. 
Il est conseillé de remettre un mémoire technique dont la présentation reprenne point par point les critères de jugement des offres. 

[bookmark: _Toc233182265]Visite des déchetteries de NESLE et de HAM
[bookmark: _Toc494730546][bookmark: _Toc494730547][bookmark: _Toc494730548][bookmark: _Toc494730549][bookmark: _Toc494730550][bookmark: _Toc494730551][bookmark: _Toc494730552][bookmark: _Toc494730553][bookmark: _Toc494730554]Tous les candidats sont invités à visiter les déchetteries de NESLE et de HAM.
Bien que cette visite ne revête pas de caractère obligatoire, elle est néanmoins conseillée.
Il est à noter que quand bien même les candidats n’auraient pas effectué cette visite, ils seront supposés avoir pris connaissance de toutes les sujétions du service pour établir leur(s) offre(s). Les candidats ne pourront donc en aucune façon se prévaloir ultérieurement de ne pas avoir disposé d’informations nécessaires et suffisantes relatives au service à exploiter du fait de leur absence à cette visite.
Pour cela, la CC de l’Est de la Somme organisera une visite des deux sites si les candidats en font la demande.
Les candidats prendront attache par courriel, aux adresses suivantes, pour confirmer leur intérêt et souhait de visiter des deux déchetteries :
Mr Gabriel LEFEVRE					Mr Frédéric CUVILLIER
Service Développement Durable			Service Développement Durable
E-mail : gabriel.lefevre@estdelasomme.fr	E-mail : frederic.cuvillier@estdelasomme.fr
Tél : 03 23 81 33 21– port. 06 24 22 30 14		Port. 07 70 01 53 62

Les participants devront s’équiper d’équipements individuels de sécurité (gilet haute visibilité, chaussures de sécurité).
Pour des raisons de sécurité, le nombre de participants à cette visite est limité à cinq par candidat. La liste des participants sera établie à l’accueil des participants à l’usine.
Les conditions précisées pour la visite initiale s’appliqueront aux éventuelles visites complémentaires.
Les questions orales ne sont pas autorisées lors des visites. Les candidats poseront leurs questions par écrit uniquement et conformément à l’article 9 du présent règlement de consultation.


[bookmark: _Toc233182266]CONDITIONS D’ENVOI OU DE REMISE DES PLIS
[bookmark: _Toc233182267]Présentation des offres électroniques
Depuis le 01 octobre 2018, la dématérialisation concerne tous les achats supérieurs à 25 000 €, ainsi toutes les offres doivent être déposées par voie électronique, les offres papier sont considérées comme irrégulières.
Le pouvoir adjudicateur impose un mode de transmission des candidatures et offres sous format électronique sur la plate-forme de réponse aux consultations dématérialisées de la CC de l’Est de la Somme.
Cette plate-forme est accessible à partir de l'adresse suivante : https://marchespublics596280.fr
Le pli électronique comprendra impérativement les mêmes documents au titre de la candidature et de l’offre que ceux qui sont indiqués ci-avant à l’article 6.
Il devra également répondre aux mêmes conditions de délai de transmission.
Il est rappelé, que : 
Toute modification du dossier de consultation fait l'objet d'un envoi de message électronique à l'adresse e-mail qui a été indiquée lors du téléchargement du dossier. Il est donc nécessaire de vérifier très régulièrement les messages reçus sur cette adresse. 
La responsabilité de l’acheteur public ne saurait être recherchée si le candidat a communiqué une adresse erronée, s’il n’a pas souhaité s’identifier, ou s'il n'a pas consulté ses messages en temps et en heure. 
Seules les candidatures et les offres communiquées par l’intermédiaire de ce site seront acceptées. 
Pour toute question relative à l’utilisation de la plate-forme, les candidats peuvent contacter directement le service aux utilisateurs au 03 59 56 88 00. Le service de support est ouvert du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h15,
Tout fichier constitutif de la candidature et de l’offre doit être traité préalablement à l’antivirus. En cas de dépôt d’une candidature/offre dans lequel un virus informatique est détecté par la CC de l’Est de la Somme, celui‐ci ne sera pas ouvert. Ce document est dès lors réputé n’avoir jamais été reçu et entraîne l’irrecevabilité de la candidature et de l’offre, sauf le cas où une copie de sauvegarde a été transmise dans les délais et peut être utilisée en substitution. En cas d’irrecevabilité de la candidature et de l’offre le candidat en est informé dans les conditions de l’article R2181-1 du Code de la Commande Publique.
Le candidat qui effectue à la fois une transmission électronique et une transmission sur support physique, à titre de copie de sauvegarde, est tenu de se conformer à ’arrêté du 22 mars 2019 relatif à la dématérialisation des procédures de passation des marchés publics et à l’arrêté du 14 avril 2023 modifiant l’annexe 6 du Code de la commande publique 
La copie de sauvegarde ne peut être ouverte que dans les cas prévus à l'article 2 II de l’Arrêté du 22 mars 2019 précité, à savoir : 
· Lorsqu'un programme informatique malveillant est détecté dans les candidatures ou les offres transmises par voie électronique. La trace de cette malveillance est conservée. 
· Lorsqu'une candidature ou une offre électronique est reçue de façon incomplète, hors délais ou n'a pu être ouverte, sous réserve que la transmission de la candidature ou de l'offre électronique ait commencé avant la clôture de la remise des candidatures ou des offres.

[bookmark: _Toc233182268]Copie de sauvegarde
Le candidat qui effectue, à titre de copie de sauvegarde, une transmission sur support physique électronique (CD, DVD ROM, clé USB…) doit faire parvenir cette copie dans les délais impartis pour la remise des candidatures ou des offres. Cette copie doit être placée dans un pli scellé avec la mention lisible « copie de sauvegarde » ainsi que l’intitulé de la consultation et la mention « NE PAS OUVRIR ». La copie de sauvegarde doit être :
· Soit envoyée à l’adresse suivante : 
Communauté de Communes de l’Est de la Somme
106 Rue du Maréchal Leclerc
80400 EPPEVILLE
· Soit déposée en main propre à l’adresse indiquée ci-dessus contre récépissé les jours suivants : lundi à vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h.









[bookmark: _Toc494730542][bookmark: _Toc233182269]SELECTION DES CANDIDATURES ET JUGEMENT DE OFFRES
[bookmark: _Toc494730543][bookmark: _Toc494730544][bookmark: _Toc233182270]Evaluation des candidatures
L’évaluation des candidatures sera effectuée dans les conditions prévues aux articles R.2142-1 à 27, R.2143-3 à 16 et R.2144-1 à 8 du Code de la Commande Publique.
Le candidat devra produire les éléments demandés à l’article 6.1 du présent règlement de consultation.
En application des articles R.2144-1 à 7 du Code de la Commande Publique, si la CC de l’Est de la Somme constate que des pièces dont la production est réclamée sont absentes ou incomplètes, il pourra (simple faculté) demander à tous les candidats concernés de compléter leur dossier de candidature dans un délai approprié et identique pour tous. La CC de l’Est de la Somme peut également demander aux candidats concernés de compléter ou d'expliquer les documents justificatifs et moyens de preuve fournis ou obtenus.
Il en informe tous les candidats qui ont la possibilité de compléter leur candidature dans le même délai.
Ne seront pas admises les candidatures irrecevables en application de l’article R. 2144-7 du Code de la Commande Publique. 
L’acheteur procédera à la vérification de l'aptitude à exercer l'activité professionnelle, de la capacité économique et financière et des capacités techniques et professionnelles des candidats dont la candidature est recevable.

[bookmark: _Ref485310858][bookmark: _Toc494730545][bookmark: _Toc233182271]Jugement des offres
Conformément à l’article R. 2152-1du code de la commande publique, les offres inappropriées, irrégulières, inacceptables ou anormalement basses sont éliminées.
Les offres irrégulières (sous réserve des dispositions de l’article R2152-2 précité), inacceptables et inappropriées sont éliminées étant précisé qu’est :
· Irrégulière, une offre qui ne respecte pas les exigences formulées dans les documents de la consultation notamment parce qu'elle est incomplète, ou qui méconnaît la législation applicable notamment en matière sociale et environnementale ;
· Inacceptable, une offre dont le prix excède les crédits budgétaires alloués au marché tels qu'ils ont été déterminés et établis avant le lancement de la procédure ;
· Inappropriée, une offre sans rapport avec le marché parce qu'elle n'est manifestement pas en mesure, sans modification substantielle, de répondre au besoin et aux exigences de l'acheteur formulés dans les documents de la consultation.

Dans le cadre des offres anormalement basses en application des articles R2152-3 à R2152-5 du code de la commande publique, l’acheteur exige que le soumissionnaire justifie le prix ou les coûts proposés dans son offre lorsque celle-ci semble anormalement basse eu égard aux travaux, fournitures ou services, y compris pour la part du marché qu’il envisage de sous-traiter. 
Peuvent être prises en considération des justifications tenant notamment aux aspects suivants :
· Le mode de fabrication des produits, les modalités de la prestation des services, le procédé de construction ; 
· Les solutions techniques adoptées ou les conditions exceptionnellement favorables dont dispose le soumissionnaire pour fournir les produits ou les services ou pour exécuter les travaux ;
· L’originalité de l’offre ;
· La règlementation applicable en matière environnementale, sociale et du travail en vigueur sur le lieu d’exécution des prestations ;
· L’obtention éventuelle d’une aide d’Etat par le soumissionnaire. 
En application de l’article R2152-4 du code de la commande publique l’acheteur rejette l’offre comme anormalement basse dans les cas suivants :
· Lorsque les éléments fournis par le soumissionnaire ne justifient pas de manière satisfaisante le bas niveau du prix ou des coûts proposés ;
· Lorsqu’il établit que celle-ci est anormalement basse parce qu’elle contrevient en matière de droit de l’environnement, de droit social et de droit du travail aux obligations imposées par le droit français, y compris la ou les conventions collectives applicables, par le droit de l’Union européenne ou par les stipulations des accords ou traités internationaux mentionnées dans un avis qui figure en annexe du présent code.
L’examen des offres et l’attribution du marché sont effectués dans les conditions prévues aux articles R2152-6 à R2152-8 du Code de la Commande Publique. Le marché est attribué au soumissionnaire ayant présenté l’offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés et pondérés ci-après. Ces critères et sous-critères seront jugés selon les éléments de l’offre des candidats :
A ce titre, la numérotation du tableau ci-dessous renvoie à celle figurant en Annexe 1 du Règlement de consultation ce qui permet de comprendre sur quels éléments seront jugés chacun des critères et sous-critères suivants :
	
	Désignation des critères
	Notation

	1.
	Valeur Technique
	50% (ou 50 pts)

	1.1
	Cohérence de l’organisation et équation des moyens humains affectés à l’exécution des prestations pour chacun des sites et sur la durée du marché : qualité du service à l’usager, accueil, orientation des usagers vers les filières de valorisation
Démarche en faveur de l’insertion professionnelle permettant d’accroitre la valorisation des déchets et notamment des encombrants
	25 points

	1.2
	Engagement sur le taux de réduction des encombrants (moyenne sur 5 ans) via l’orientation vers les filières réemplois ou REP (jouets, ASL, ABJ)
	10 points

	1.3
	Adéquation des moyens matériels affectés à l’exécution des prestations pour chacun des sites et sur la durée du marché
	10 points

	1.4
	Organisation générale permettant d’assurer de la qualité et de la sécurité du service
	5 points

	2. 
	Prix (apprécié sur la base du DQE et au regard de la note explicative)
	50 % (ou 50 pts)

	2.1
	Prix total indiqué dans le DQE
	45 points

	2.2
	Cohérence des justifications apportées sur les montants forfaitaires au regard du compte prévisionnel d’exploitation complété (annexe acte d’engagement)
	5 points



NOTA : En cas de discordance constatée dans une offre, les dispositions suivantes seront appliquées :
1. Les sommes indiquées en lettres prévaudront sur les sommes indiquées en chiffres, 
2. Les erreurs de calcul (multiplication, addition, report, etc.) seront rectifiées dans le DQE, sur la base des prix unitaires indiqués au Bordereau des Prix (BP). Pour le jugement des offres, le montant ainsi rectifié sera pris en considération. Si l’entreprise concernée est sur le point d’être retenue, elle sera invitée à rectifier ces erreurs de calcul dans le DQE pour le mettre en harmonie avec le prix correspondant. En cas de refus, son offre sera considérée comme non cohérente et donc éliminée.
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[bookmark: _Toc233182272]RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES
Le profil d’acheteur prévoit une rubrique spécifique où les candidats posent leurs questions et où les acheteurs publics publient les réponses correspondantes pour que l'ensemble des candidats intéressés par le marché y aient accès.
Chaque candidat peut donc librement s'adresser à l'acheteur public, sous réserve d'avoir au préalable lu l'ensemble des documents de la consultation pour s'assurer que la réponse n'y figure pas déjà.
Pour obtenir tous les renseignements ou documents complémentaires qui leur seraient nécessaires pour établir leur offre, les opérateurs économiques devront faire parvenir au plus tard dix jours francs avant la date limite de remise des offres, une demande écrite à : https://marchespublics596280.fr
Une réponse sera alors adressée à tous les candidats ayant retiré le dossier ou l’ayant téléchargé après identification, six (6) jours francs au plus tard avant la limite de réception des offres. 


[bookmark: _Toc233182273][bookmark: _Toc494730559]RAPPEL SUR LES PROCEDURES DE RECOURS
Pour mémoire, les délais d'introduction de recours sont les suivants : 
· Référé pré contractuel prévu aux articles. L551-1 à L551-12 du code de justice administrative (CJA) et pouvant être exercé avant la signature du contrat. 
· Référé contractuel prévu aux articles. L551-13 à L551-23 du CJA et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'art R551-7 du CJA. 
· Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt lésé et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la publication de l’avis d’attribution.
Les contestations qui pourraient s'élever entre le Titulaire et la Communauté de Communes de l’Est de la Somme au sujet de l'exécution et de l'interprétation des clauses du présent traité sont jugées par le Tribunal compétent.
[bookmark: _Toc393703973][bookmark: _Toc438468396][bookmark: _Toc457474097][bookmark: _Toc469584531][bookmark: _Toc470094301][bookmark: _Toc112661733][bookmark: _Toc127179382][bookmark: _Toc233182274]Instance chargée des recours
[bookmark: _Toc393703975]Instance chargée des recours : Tribunal Administratif d'Amiens
14, rue Lemerchier
CS81114
 80011 AMIENS Cedex1
Téléphone. : 03 22 33 61 70 - télécopieur : 03 22 33 61 71 
Courriel : greffe.ta-amiens@juradm.fr.
Voies et délais de recours :
· Dans le délai de deux mois à compter de la notification de la décision de rejet de leur candidature ou de leur offre, les candidats peuvent former un recours gracieux ou hiérarchique. Ce recours interrompt le cours du délai de recours contentieux.
· Avant la signature du contrat, la présente procédure de passation peut également être contestée devant le même tribunal, sur le fondement de l’article L.551-1 du Code de justice administrative. 
· Conformément à la jurisprudence du Conseil d’Etat, tout concurrent évincé de la conclusion d’un contrat administratif est recevable à former devant le juge du contrat un recours de pleine juridiction contestant la validité de ce contrat ou certaines de ses clauses, qui en sont divisibles, assorti, le cas échéant, de demandes indemnitaires. Ce recours doit être exercé dans un délai de deux mois à compter de l’accomplissement des mesures de publicité appropriées, notamment au moyen d’un avis mentionnant à la fois la conclusion du contrat et les modalités de sa consultation dans le respect des secrets protégés par la loi. En revanche, à partir de la conclusion du contrat, dès lors qu’il dispose du recours ci-dessus défini, le concurrent évincé n’est plus recevable à demander l’annulation pour excès de pouvoir des actes préalables qui en sont détachables. Ce recours peut être assorti d’un référé-suspension (cf. art. L. 521-1 du CJA) 
· Le Tribunal administratif d’Amiens peut également être saisi d’une demande de conciliation sur le fondement de l’article L.213-1 du Code de justice administrative.

[bookmark: _Toc438468397][bookmark: _Toc457474098][bookmark: _Toc469584532][bookmark: _Toc470094302][bookmark: _Toc112661734][bookmark: _Toc127179383][bookmark: _Toc233182275] Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant l’introduction des recours
Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant l’introduction des recours : Greffe du Tribunal Administratif d'Amiens, CS81114, 14 rue Lemerchier, 80011 AMIENS Cedex1 - tél. : 03-22-33-61-70 - télécopieur : 03-22-33-61-71 – courriel : greffe.ta-amiens@juradm.fr

**** FIN DU DOCUMENT ***

image1.png
)) T




